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1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 07/12/2023 dans l'établissement GAEC
DE LA FLEURIERE, implanté Les Huppinières - 72440 SAINT-MICHEL-DE-CHAVAIGNES. L'inspection a
été annoncée le 08/11/2023. Cette partie : Contexte et constats ; est publiée sur le site internet
Géorisques ( https://www.georisques.gouv.fr/     ). 

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
• GAEC DE LA FLEURIERE
• Les Huppinières - 72440 SAINT-MICHEL-DE-CHAVAIGNES
• Code AIOT : 0057201910
• Régime : Autorisation
• Statut Seveso : Non Seveso
• IED : Oui

Elevage de volailles IED au titre de la rubrique 3660 de la nomenclature des installations classées
pour la protection de l'environnement.

2) Constats

2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas
un examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’inspection  des  installations  classées  portent  sur  les
installations dans leur état au moment du contrôle.
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A  chaque  point  de  contrôle  est  associée  une  fiche  de  constat  qui  comprend  notamment  les
informations suivantes :

• le nom donné au point de contrôle ;
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
• si  le  point de contrôle est  la  suite  d'un contrôle antérieur,  les  suites retenues lors  de la

précédente visite ;
• la prescription contrôlée ;
• à l'issue du contrôle :

 le constat établi par l'inspection des installations classées ;
 les observations éventuelles ;
 le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
 le  cas  échéant  la  proposition  de  suites  de  l'inspection  des  installations  classées  à

Monsieur le Préfet ; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
• :  avec  suites  administratives  ;  :  les  non-conformités  relevées  conduisent  à  proposer  à

Monsieur  le  Préfet,  conformément  aux  articles  L.  171-7  et  L.  171-8  du  code  de
l’environnement,  des  suites  administratives.  Dans  certains  cas,  des  prescriptions
complémentaires peuvent aussi être proposées ;

• : susceptible de suites administratives ; : lorsqu'il n'est pas possible en fin d'inspection de
statuer sur la conformité, ou pour des faits n’engageant pas la sécurité et dont le retour à la
conformité peut être rapide,  l’exploitant doit  transmettre à l’inspection des installations
classées dans un délai court les justificatifs de conformité. Dans le cas contraire, il pourra
être proposé à Monsieur le Préfet, conformément aux articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de
l’environnement, des suites administratives ;

• : sans suite administrative ;. 

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives :

N° Point de contrôle Référence réglementaire Autre information

1

Conformité de
l’installation à la

demande
d’autorisation

Arrêté Ministériel du 27/12/2013,
article 3

Sans objet

2
Propreté – Insectes

– Rongeurs
Arrêté Ministériel du 27/12/2013,

article 10
Sans objet

3
Collecte des eaux

de pluie
Arrêté Ministériel du 27/12/2013,

article 24
Sans objet

4
Émission dans l’air

d’odeur, gaz ou
poussière

Arrêté Ministériel du 27/12/2013,
article 31-I

Sans objet

5 Cahier d’épandage
Arrêté Ministériel du 27/12/2013,

article 37
Sans objet

6
Mise en œuvre des

MTD
Arrêté Ministériel du 27/12/2013,

article 42-II
Sans objet
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2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

Élevage très bien entretenu.

2-4) Fiches de constats

N° 1 : Conformité de l’installation à la demande d’autorisation

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 3

Thème(s) : Élevage, Dossier

Prescription contrôlée : 
L'installation est implantée, réalisée et exploitée conformément aux plans et autres documents
joints à la demande d'autorisation.

Constats : 
L'installation est implantée, réalisée et exploitée conformément à la demande d'autorisation.
Point conforme.

Observations : 
Installation de deux trackers sur le site en septembre 2023.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 2 : Propreté – Insectes – Rongeurs

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 10

Thème(s) : Élevage, Sécurité – incendie

Prescription contrôlée : 
Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés, notamment de manière à éviter les
amas de matières dangereuses ou polluantes et de poussières.

Toutes dispositions sont prises aussi souvent que nécessaire pour empêcher la prolifération des
insectes et des rongeurs ainsi que pour en assurer la destruction.

Constats : 
Lutte  contre  les  rongeurs  :  présentation  du  contrat  signé  avec  une  société  agréée,  du  plan
d'emplacement des pièges et du cahier d'enregistrement des interventions.
Point conforme.

Lutte contre les insectes : utilisation de la thermonébulisation avec larvicide pour désinfecter les
poulaillers.
Ensemencement dans la fumière de mouches tueuses.
Points conformes.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 3 : Collecte des eaux de pluie

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 24

Thème(s) : Élevage, Pollution

Prescription contrôlée : 
Les eaux pluviales provenant des toitures ne sont en aucun cas mélangées aux effluents d'élevage,
ni rejetées sur les aires d'exercice. Lorsque ce risque existe, elles sont collectées par une gouttière
ou tout autre dispositif équivalent. Elles sont alors soit stockées en vue d'une utilisation ultérieure,
soit évacuées vers le milieu naturel ou un réseau particulier.

Constats : 
Les eaux pluviales provenant des toitures sont drainées puis évacuées dans le milieu naturel.
Ces eaux ne sont pas stockées pour le lavage.
Point conforme.

Type de suites proposées : Sans suite
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N° 4 : Émission dans l’air d’odeur, gaz ou poussière

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 31-I

Thème(s) : Élevage, Pollution

Prescription contrôlée : 
Les bâtiments sont correctement ventilés.

L'exploitant prend les dispositions appropriées pour atténuer les émissions d'odeurs, de gaz ou de
poussières susceptibles de créer des nuisances de voisinage.

En  particulier,  les  accumulations  de  poussières  issues  des  extractions  d'air  aux  abords  des
bâtiments sont proscrites.

Sans  préjudice  des  règlements  d'urbanisme,  l'exploitant  adopte  les  dispositions  suivantes,
nécessaires pour prévenir les envols de poussières et matières diverses :
-  les  voies  de  circulation  et  aires  de  stationnement  des  véhicules  sont  aménagées  et
convenablement nettoyées ;
- les véhicules sortant de l'installation n'entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue excessifs
sur les voies publiques de circulation ;
- dans la mesure du possible, certaines surfaces sont enherbées ou végétalisées.

Constats : 
Les bâtiments sont correctement ventilés.
Absence d'accumulation de poussières issues des extractions d'air aux abords des bâtiments.
Point conforme.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 5 : Cahier d’épandage

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 37

Thème(s) : Élevage, Dossier

Prescription contrôlée : 
Un cahier d'épandage, tenu sous la responsabilité de l'exploitant et à la disposition de l'inspection
de l'environnement, spécialité installations classées pendant une durée de cinq ans, comporte
pour chacune des surfaces réceptrices épandues exploitées en propre :
1. Les superficies effectivement épandues ;
2. Hors zone vulnérable aux pollutions par les nitrates, les références de l'îlot PAC des surfaces
épandues et en zone vulnérable aux pollutions par les nitrates, les références de l'îlot cultural des
surfaces épandues.  La correspondance entre les  surfaces inscrites  au plan d'épandage tel  que
défini à l'article 27-2 et les surfaces effectivement épandues est assurée ;
3. Les dates d'épandage ;
4. La nature des cultures ;
5. Les rendements des cultures ;
6. Les volumes par nature d'effluents et les quantités d'azote épandues, en précisant les autres
apports d'azote organique et minéral ;
7. Le mode d'épandage et le délai d'enfouissement ;
8. Le traitement mis en œuvre pour atténuer les odeurs (s'il existe).

Lorsque les effluents d'élevage sont épandus sur des parcelles mises à disposition par un prêteur
de terres, un bordereau cosigné par l'exploitant et le prêteur de terre est référencé et joint au
cahier  d'épandage.  Ce  bordereau  est  établi  au  plus  tard  à  la  fin  du  chantier  d'épandage.  Il
comporte  l'identification  des  surfaces  réceptrices,  les  volumes  d'effluents  d'élevage  et  des
matières issues de leur traitement épandus et les quantités d'azote correspondantes.

En zone vulnérable aux pollutions par les nitrates, l'établissement des bordereaux d'échanges et
du cahier d'enregistrement définis au IV de l'annexe I de l'arrêté du 19 décembre 2011 susvisé est
considéré remplir les obligations définies au présent article, à condition que le cahier d'épandage
soit complété pour chaque îlot cultural par les informations 2, 7 et 8 ci-dessus.
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Le  cahier  d'épandage  est  tenu  à  la  disposition  de  l'inspection  de  l'environnement,  spécialité
installations classées.

Constats : 
Présentation du cahier d'épandage commun aux deux ateliers, tenu à jour et complet, ainsi que du
plan prévisionnel de fumure.
Point conforme.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 6 : Mise en œuvre des MTD

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 42-II

Thème(s) : Élevage, Dossier

Prescription contrôlée : 
Au plus  tard  le  21  février  2021,  :  l'exploitant  d'une  installation  visée  au  I  met  en  œuvre  les
meilleures techniques disponibles applicables aux installations mentionnées au I. ;.

Sans préjudice des dispositions de l'article L.  181-14 du code de l'environnement,  l'installation
respecte les niveaux d'émission.

L'exploitant  met  en  œuvre  des  dispositions  de  surveillance  notamment  des  émissions  et  des
consommations  répondant  aux  exigences  des  conclusions  sur  les  meilleures  techniques
disponibles pour l'élevage intensif de volailles ou de porcs susvisées.

Constats : 
Vérification (non exhaustive) des Meilleures Techniques Disponibles mises en place dans l'élevage
selon le dossier de réexamen IED réalisé le 28 mai 2019.

MTD 5 : utilisation efficace de l'eau
- enregistrement de la consommation d'eau,
- lavage des bâtiments avec un laveur à haute pression,
- abreuvement avec un système de pipettes ou de plastron.

MTD 7 : réduction des émissions d'eaux résiduaires
Les eaux résiduaires des bâtiments sont mélangées avec la litière, puis épandues.

MTD 8 : utilisation efficace de l'énergie
Éclairage basse consommation (néons régulés) dans un bâtiment et mise en place d'ampoules LED
dans l'autre.

MTD 25 : méthode de détermination annuelle des émissions dans l’atmosphère
Déclaration GEREP du 28 avril 2023. Taux de NH3 en dessous du seuil des 10 000 kg.

MTD 21 : réduction des émissions d'ammoniac dans l'air lors de l'épandage des effluents
Épandage effectué avec une rampe à pendillards.

MTD 22 : délai d'enfouissement
Enfouissement dans les 4 heures.

Points conformes.

Type de suites proposées : Sans suite
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